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DÉPARTEMENT des ALPES MARITIMES 

PROCES VERBAL du REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GATTIERES 

 

 
SEANCE DU 25 NOVEMBRE 2021 

 

Le vingt-cinq novembre deux mille vingt et un à dix-huit heures 

 
 

Nombre de membres : 
 
Afférents au Conseil Municipal : 
 
En exercice : 
 
Qui ont pris part au vote :  
 

 
 

27 
 

27 
 

27 

 
Certifié exécutoire compte 
tenu de : 
- L’affichage en Mairie le : 

 

- La transmission en 
Préfecture le :  

 

 
 
 
___________ 
 
 
___________ 
 

 

Le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par 
la loi, dans le lieu habituel de ses séances, pour une séance ordinaire, sous la Présidence de 
Madame GUIT-NICOL Pascale, Maire. 
 

Etaient présent(e)s : Mesdames CAPRINI, GIUJUZZA adjointes, 
Messieurs LUPI-GRASSO, DALMASSO, CAVALLO, MORISSON adjoints, 
Mesdames HEYBERGER-PAUL, ODDO, FERRARO, ROCHEREAU, 
NERINI, MARCHAND, GREC-MERESSE, 
Messieurs DRUSIAN, BONNET, DERENNE, BONUCCI, CRASTES, 
VALLAURI, GUENIN, PARAGE. 

Absent(e)s et représenté(e)s :  
 Madame MOIREAU représentée par Madame GIUJUZZA, 
 Madame DEBONO représentée par Madame GUIT-NICOL, 
 Madame CREMONI représentée par Madame ODDO, 
 Madame SMOLDERS représentée par Madame GREC-MERESSE, 
 Monsieur TRUGLIO représenté par Monsieur PARAGE. 
Absent(e)s et excusé(e)s : Néant 
 

Monsieur VALLAURI Romain est élu secrétaire de séance. 
 

73.2021  Modification des statuts du Syndicat Mixte d’aménagement et de gestion du PNR 
des Préalpes d’Azur 

 
Madame GIUJUZZA expose :  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L5721-1 et suivants ; 

Vu la délibération n°21-D-026 du Comité Syndical du Parc naturel régional des Préalpes d’Azur en 
date du 10 septembre 2021 portant modification statutaire notifiée le 03.11.2021 à la commune de 
Gattières ; 

Vu l’article 8 des statuts du Syndicat Mixte, qui prévoit que : 

- le comité syndical délibère et procède à la modification des statuts par un vote à la majorité 
absolue des voix exprimées des délégués présents ou représentés. 
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- la délibération par laquelle le comité syndical consent à la modification statutaire est notifiée 
aux collectivités membres adhérentes. La modification est effective dès lors que les deux 
tiers des assemblées délibérantes des membres du Syndicat Mixte se sont prononcés 
favorablement. A défaut de délibération dans un délai de quatre mois à compter de la 
notification, la décision est réputée favorable. 

 
Les statuts du Parc naturel régional des Préalpes d’Azur sont modifiés comme détaillés en pièce 
jointe. 

Cette modification concerne : 

1. La nécessité pour un syndicat mixte ouvert de préciser via ses statuts les modalités adaptées 
pour tenir les Comités syndicaux, Bureaux et autres réunions en visioconférence, et pour pouvoir le 
faire hors état d’urgence sanitaire. Il est donc proposé : 
 

▪ D’éclater en plusieurs lieux les sessions du Comité Syndical pour se rapprocher des 
délégués et faciliter le quorum ;   

▪ D’entériner définitivement les modalités pratiques mises en œuvre pendant la situation 
d’urgence sanitaire liée à la pandémie de COVID.  
 

2. La prise en compte de la demande régionale en date de 2019, de supprimer la clause 
d’indexation des cotisations, intervenue à la fin du processus de révision des précédents statuts où 
cette mention venait d’être inscrite à l’identique des autres parcs régionaux ; cette indexation n’a 
cependant pas été appliquée le temps qu’il soit nécessaire pour d’autres motifs d’ouvrir une nouvelle 
révision des statuts ;  
 
3. Les perspectives de coopération entre le Parc et d’autres collectivités dont le périmètre 
concerne plus ou moins le périmètre du Parc ;  
 
Il est proposé au conseil municipal : 

▪ D’approuver la nouvelle version des statuts du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des 
Préalpes d’Azur, telle qu’annexée à la délibération n°21-D-026 du Comité syndical dudit 
établissement en date du 10 septembre 2021. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 
 

▪ Approuve la nouvelle version des statuts du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional 
des Préalpes d’Azur, telle qu’annexée à la délibération n°21-D-026 du Comité syndical 
dudit établissement en date du 10 septembre 2021. 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

 
Pour extrait conforme, 

 

Le Maire, 
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